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Ḻ  Communiqué de la MSA  ḻ 

Du 3 au 11 mai : 
interruption de l'activité de la MSA 

les jeudi 6 et vendredi 7 mai : fermeture complète 

Depuis le 1
er

 avril, les caisses MSA du Finistère et des Côtes 
d'Armor se sont réunies pour former la MSA d’Armorique. Le 
temps de fusionner leurs données informatiques, toute 
l'activité des caisses locales de MSA sera suspendue du 
3 au 11 mai inclus, sur les deux départements. 

Pour les situations d'urgence une permanence téléphonique 
sera maintenue ainsi qu'un accueil à Landerneau et à Saint-
Brieuc ; sauf les jeudi 6 et vendredi 7 mai : sur ces deux jours 
les deux sites seront complètement fermés. 
Il est conseillé d’anticiper au maximum toute demande de 
renseignements, rendez-vous ou dépôt de dossiers.  

Merci de votre compréhension 
 

Mairie de Plogonnec 

(À02.98.91.72.06  -  Fax 02.98.91.83.43 

Site : www.mairie-plogonnec.fr Courriel : mairie.plogonnec@orange.fr 

Ouverture au public : du lundi au vendredi : 8h45-12h / 14h-17h30 
le samedi : 9-12h 

Urgences :  
Pompiers : 18   ou 02 98 95 96 41 
Gendarmerie : 17   ou 02 98 92 01 22 

SAMU - Médecin de garde : 15   ou 02 98 52 60 02 
Pharmacie de garde : 17   ou 3237 (WE et fériés) 
Ambulances du Nevet : 02 98 91 85 20 
Hôpital de Douarnenez : 02 98 75 10 10 
Hôpital de Quimper : 02 98 52 60 60 

E D F dépannage : 0 810 333 329 
Services de l’Eau : 0 811 460 313 

Permanences : 

¶ Erwan Le Floc’h, conseiller général 
le 1

er
 jeudi du mois de 17h30 à 18h30 sans 

rendez-vous – entrée par le pignon de la mairie  

¶Assistance sociale 
en mairie, sur rendez-vous au 02 98 76 25 14 

¶Mission Locale (Ÿ pour les 16-25 ans) 
le 3

ème
 mardi du mois en mairie de 9 à 11h 

sur rendez-vous au 02 98 64 42 10 
ou www.mlpc.asso.fr - cornouaille@mlpc.asso.fr 

¶Amélioration de l’habitat 

Pact Finistère, 41, rue de Pen ar Steïr BP1502 29105 
Quimper – 02 98 95 67 37 
ou pact-arim-quimper@wanadoo.fr 

le 3
ème

 jeudi du mois en mairie de 10 à 12h 

¶Ouverture des bureaux : 
Mardi et jeudi 8-12h et 14-16h 
Samedi 10-12h ou sur rendez-vous 

Foyer communal, 2, rue des Écoles (02 98 91 84 96) 

¶EHPAD Résidence du Steïr 
1, rue de Landibilic – 02 98 91 80 90 

 

Horaires de la Poste  (02 98 91 73 08) 

Le lundi : 14h-16h30  
Le mardi : 9h30-11h45 et 14h-16h30 
Du mercredi au vendredi : 9h30-12h et 14h-16h30 
Le samedi : 9h30-12h  

Bibliothèque 

 Les mardi et vendredi : 16-18h 
 Le mercredi : 10-12h et 14-18h 

Le samedi : 10-12h et 14-17h 

i : bibliotheques.quimper-communaute.fr - 02 98 91 73 17 

Écoles publiques  
¶ Paul Gauguin 02.98.91.76.21 (Mr Dubourg) 
¶ Guy Autret (Saint Albin) 02.98.91.76.36 (Mme Attiogbe) 

École privée St Égonnec 02.98.91.71.44 (Mme Minguy) 

Services scolaires 

Bourg : Garderie 02.98.91.85.41 
Restaurant 02.98.91.79.15 

St Albin Garderie/ Restaurant 02.98.51.81.21 

Gestion des déchets 
Collecte containers & sacs jaunes : Le mercredi 

Déchèterie de Guengat (Kerdrein) 
Du lundi au vendredi : 14h-18h 
Le samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Déchèterie de Quimper (Kerfeunteun-Penvillers) 
* métaux et les D®chets dôÉquipements Électriques et 

Électroniques non collectés dans cette déchèterie 

Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h30 
Fermé mardi et jeudi matin 

quimper-communaute.fr > rubrique « collecte des déchets » 
ou service environnement : 02.98.98.89.67 – atri@quimper.fr 

Points-distribution des Échos : 

Mairie, médiathèque, clubs de loisirs. 

Permanences des élus (sur RDV) 

Le Maire C.KERIBIN Ma 14-19h et Sa 9-12h 

1
er
 adjoint, en charge du  

développement durable A.SEZNEC Je 14-16h 
Vice-Pdt de Quimper -Communauté  

Vie associative et culturelle, J.PHILIPPE Ve 10-12h 
patrimoine et tourisme 
Travaux et voirie P.MOENNER Sa 10-12h 
Affaires scolaires et sports J.L.BEGOC Sa 10-12h 
Affaires sociales M.MORVAN Me 10-12h 
Finances, communication C.HENRY Lu 10-12h 

Pour prendre RDV : 02 98 91 72 06 
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État 

Civil 

Concours des jardins fleuris 2010 

Pour le concours communal, s'inscrire à la 

mairie avant le 25 mai. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Avis de la Mairie 

Naissances : 

ü Lohann HERVE POULIQUEN, rue de Douarnenez, le 16 mars 

ü Méline KERVAREC, rue des Fleurs, le 23 mars 

ü Dremmwel COSQUER, Ty Faou, le 25 mars 

ü Ambre BOSSE, Kerviel, le 31 mars 
 

Á Partez tranquilles ! Pendant une absence (de quelques jours à plusieurs semaines) la gendarmerie peut assurer 
sur demande une surveillance de votre domicile. Contactez la gendarmerie de Douarnenez 02 98 92 01 22. 

Á Inscription en école maternelle (enfants nés en 2008) et primaire auprès des directions des écoles 

Mr Dubourg, école publique Paul Gauguin, 02.98.91.76.21 (Accueil à l'école tous les jeudis ou sur rendez-vous) 
Mme Attiogbe, école publique Guy Autret à Saint Albin, 02.98.91.76.36 
Mme Minguy, école privée St Égonnec, 02.98.91.71.44 

 

 

 

Inscriptions importantes pour l’évaluation 
des effectifs de l’année 2010-2011 ! 

Le 8 juin, passage au numérique : recherche et mémorisation des chaînes obligatoires ! 

Lors du passage à la télévision numérique, certaines chaînes de la TNT changent de fréquences afin 
d’améliorer leur couverture. Pour retrouver les chaînes sur les postes téléviseurs reliés à une antenne 
râteau ou une antenne intérieure, il sera indispensable de lancer une nouvelle recherche et 
mémorisation de toutes les chaînes. 5 minutes suffisent… 

Si vous recevez la télé via l'ADSL ou le SATELLITE, vous n'êtes pas concernés ! 

Le 8 juin, dès que vous recevez à nouveau certaines chaînes, vous pouvez commencer l’opération. Si vous ne recevez 
aucune chaîne en rallumant votre téléviseur, attendez : l’émetteur de votre secteur n’est pas encore allumé.  

Assurez-vous que votre téléviseur soit équipé d’un récepteur TNT avant de lancer la recherche ! Tous les postes 
achetés après le 1

er
 mars 2008 sont prééquipés. Si votre poste est plus ancien, vous devez d’abord vous équiper d’un 

décodeur TNT à brancher sur le téléviseur.  

La procédure de recherche de chaînes (appelée aussi « scan ») varie d’un modèle à l’autre. Sur les téléviseurs récents, 
elle est automatique. Sur les postes anciens, la recherche est manuelle. Recherchez d’abord le mode d’emploi ! 
 

Une assistance technique gratuite à domicile 

Une intervention gratuite à domicile est prévue pour les 
personnes de plus de 70 ans ou dont le taux d’incapacité 
permanente est supérieur à 80% et qui reçoivent uniquement 
les 6 chaînes analogiques à l’aide d’une antenne râteau ou 
d’une antenne intérieure. 

Un prestataire se déplace à domicile gratuitement pour : 

¶Brancher l’adaptateur s’il n’est pas intégré au téléviseur 
ou brancher la télévision TNT intégrée 

¶Rechercher et régler les nouvelles chaînes  

¶Former à la recherche des nouveaux canaux des chaînes 

La durée moyenne de cette intervention est d’environ 30 
minutes et porte sur le réglage du téléviseur principal du foyer. 

Ą Pour bénéficier de cette aide, appelez le centre d'appels 
(0 970 818 818). Les conseillers valident l'éligibilité à l'aide et 
diagnostiquent l'installation ainsi que le type de matériel dont 
vous disposez afin de vous assister au mieux dans votre 
démarche. A l’issue de l'appel, un prestataire prend contact 
directement pour fixer une date d’intervention à domicile. 

Attention, pour que l’intervention soit un succès, suivez bien 
les consignes du centre d’appels et munissez-vous, le jour du 
rendez-vous : 

¶des accessoires indispensables à la mise en service et au 
réglage des chaînes de la TNT si nécessaire (adaptateur, 
cordon, multiprises, etc.) 

¶des pièces justificatives de votre éligibilité (justificatif 
d’identité, carte d’invalidité, ...) 

Méfiez-vous du démarchage à domicile.  
En cas de doute, contactez le centre d'appels : 

0 970 818 818 

(prix d'un appel local, du lundi au samedi de 8h à 21h) 
 
 
 
 

Distribution de composteur 
de déchets organiques 

Prochaine distribution de composteurs organisée par 

Quim per -Communauté  : durant le mois de juin. 

Pour en bénéficier, réservez votre composteur avant 
le 25 mai 2010 sur www.quimper-communauté.fr > 
rubrique collecte des déchets, ou demandez un bon 
de réservation en mairie.  

Contact : animatrice compostage au 02 98 98 86 26. 

Jeudi 27 à 9h30 et à 10h30 

« les petites bêtes du jardin » 

Animation gratuite, ouverte à tous 
à la bibliothèque, rue du Placître 

Renseignements : 02.98.91.73.17 
 

séance bébés lecteurs 
 

Bibliothèques et 
Médiathèques de 

Quimper -Communauté  

RAM (en Mai) 

Permanence en mairie :  

Exceptionnellement - pas de permanence  

À la Garderie Municipale (9h30 & 10h30) : 

Vendredi 21 : jeux libres 

Contact CAF : Yvonne Beuze, animatrice 
 Bureau 02 98 98 38 42 
 Secrétariat 02 98 98 39 99 

yvonne.beuze@cafquimper.cnafmail.fr 

Q U I M P E R 
COMMUNAUTÉ 

Environnement 

http://www.quimper-communauté.fr/
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Actualités sur la commune 

Á Ouverture du Foyer de Vie « les Pléiades » 
Le Foyer, géré par les Papillons Blancs, accueille ses 
résidents depuis le 26 avril. Chacun a pu découvrir cet 
espace de vie agréable et fonctionnel lors de la visite 
guidée du 26 mars dernier. 

Trente adultes handicapés y vivront désormais, répartis en 
trois « maisons ». Un jardin d’agrément entoure la 
résidence et un potager a même été aménagé pour des 
travaux en plein air. 

« Bienvenue à Plogonnec  
dans votre nouveau foyer ! » 

Á Travaux de voirie : 

¶ Place du 18 juin 1940 : un enrobé recouvre 
désormais l’espace de parking ainsi que la rue des 
Écureuils qui le borde et dessert le Foyer de Vie. Un 
traçage au sol délimitera la voirie et organisera le 
stationnement, puis des plantations viendront sécuriser 
les espaces piétonniers. 

¶ Giratoire de Landibilic : les réseaux aériens 
(électricité et téléphone) ont été déplacés ou enterrés et 
les travaux de terrassement sont teminés. Le chantier se 
poursuivra tout le printemps pour une mise en service 
avant les vacances d’été. 

L’accès au bourg par la rue de la Presqu’île est fermé 
temporairement pour raison de sécurité. Les véhicules 
sont déviés jusqu’à la rue de Pont-Peronnic. 

La vitesse est réduite à 70 km par heure entre la zone 
de travaux et l’entrée du bourg par la rue Pont-Peronnic. 
Les automobilistes sont appelés à une grande vigilance 
pendant la durée des travaux et au respect de la 
réglementation routière. 
Selon les phases de travaux en cours, la circulation se 
fera de façon alternée sur la départementale, qui sera 
même complètement fermée pendant quelques jours à 
la finition des travaux. La circulation sera déviée par la 
département venant de Douarnenez. La signalisation 
routière sera modifiée en conséquence en temps voulu. 
 

Á Le BMX Cornouaille gagne un trophée ! 
Le 10 mars l'association BMX Cornouaille a reçu le 1

er
 prix 

dans la catégorie Sport lors de la remise des Trophées de 
la vie locale du Crédit Agricole. 

Félicitations et nos plus fervents encouragements 
pour gagner dôautres prixé sur les v®los ! 

Á Un forage pour économiser l’eau potable … 

 
Conformément au projet de la commission « environ-
nement », un forage a été réalisé près de l’atelier municipal 
le 15 avril dernier. L’eau a jaillit de 66 m de profondeur à un 
débit de 10m

3
 par heure, ce qui permettra sans problème 

l’irrigation des terrains de sport par aspersion, sans avoir 
recours à un bassin de stockage. 

L’objectif est d’utiliser l’eau souterraine pour tous les 
usages qui ne requièrent pas de l’eau potabilisée : 
arrosage des terrains de sport, des espaces verts et 
jardinières, nettoyage de matériels et outils… 

Á … Et du recyclage végétal : 
Les arbres de la rue Pont-Peronnic et des allées du 
cimetière ont été élagués. Les branches coupées ont été 
broyées sur place et les copeaux obtenus seront étalés 
sur les parterres pour éviter les pousses végétales et 
donc limiter le recours aux désherbants ! 
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« Le vote du budget est toujours un moment clé dans la vie de notre municipalité car il contribue à dessiner le 
Plogonnec de demain au travers notamment des choix d’investissements. 

En fonctionnement : en 2010 nous veillerons encore plus à maitriser certaines dépenses sans nuire à la qualité des 
services apportés aux administrés : dépenses d’énergie (électricité, carburant, fuel et gaz), consommations d’eau, 
produits d’entretien… Deux études commandées (sur les consommations d’eau et d’énergie dans les bâtiments 
municipaux) ont guidé les choix d’investissements que nous avons inscrits au budget 2010 : changements de 
chaudières, de lampes, forage d’eau… 

En investissement : le programme 2010 est conséquent, avoisinant 1.108.000 €. Il traduit le respect des 
engagements pris en début de mandat : 

ü Sécuriser et embellir les entrées de bourg (construction du giratoire de Landibilic, enfouissement des réseaux 
électriques dans le secteur de Kerheun avant réaménagement de la voirie, rénovation de la place du 18 juin 
1940 conjointement à l’ouverture du Foyer de Vie. Ces investissements importants se cumulent avec le 
programme annuel d’entretien de la voirie (150.000 €). 

ü Réhabiliter des bâtiments :  

Á Extension de la mairie par le réaménagement de l’ancienne Poste. Ces travaux sont rendus nécessaires 
pour répondre à une amélioration de l’accueil du public –dont les personnes à mobilité réduite– et des 
conditions de travail du personnel 

Á Travaux d’isolation thermique et phonique du foyer de Pen Ar Vern 
Á Valorisation et sécurisation du patrimoine religieux (chapelle de St Pierre et église paroissiale) 

ü Accompagner les écoles pour le maintien d’un enseignement de qualité (local supplémentaire à St Albin, 
matériel et mobilier…) 

ü Adapter les équipements sportifs et culturels aux évolutions des besoins de nos associations. Des crédits pour 
l’étude de l’extension de la halle des sports sont inscrits au budget. 

Le financement de ce programme d’investissements devrait nécessiter un recours à l’emprunt (d’un montant 
maximum de 634.000 € si l’ensemble des travaux se réalisait en 2010). 

La situation financière de la commune permet de supporter de nouveaux engagements. L’endettement de Plogonnec 
n’est que de 335 € par habitant contre 710 € en moyenne dans les communes de même dimension dans le 
département, et le montant des annuités est actuellement de 41 € par habitant contre 108 € en moyenne. 

Cependant les recettes fiscales de notre commune sont aussi inférieures à la moyenne départementale. À Plogonnec 
en 2009 le montant moyen de taxes locales (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti) 
payé par habitant était de 187 € contre 334 € pour la moyenne départementale, soit 44% de moins. Cela s’explique 
par des bases imposables et des taux d’imposition plus bas. Plogonnec applique sur ces 3 taxes des taux 
sensiblement inférieurs aux taux pratiqués dans les communes de Quimper -Communauté  ou limitrophes, ou dans les 
communes du département. Par exemple, le taux de la taxe d’habitation en 2009 est de 12.29% à Plogonnec contre 
16.96% en moyenne départementale. 

Il en résulte une capacité nette d’autofinancement légèrement inférieure à la moyenne (120 € par habitant contre 
129 € en 2009) et un recours à l’emprunt réduirait cette capacité financière. 

C’est ce souci de saine gestion (équilibre entre capacité d’autofinancement et recours à l’emprunt) ainsi que les 
projets d’investissements importants sur les années à venir (extension de la Halle des Sports, rénovations 
importantes de voirie, mise en accessibilité des lieux publics –voirie et bâtiments–, amélioration du cadre de vie…) 
qui ont motivé notre décision de faire évoluer les taux dans les proportions suivantes :  

Á Taxe d’habitation : de 12.29% à 12.66% 
Á Taxe sur le foncier bâti : de 13.67% à 14.08% 
Á Taxe sur le foncier non bâti : de 31.11% à 32.04% 

Ces évolutions de taux doivent générer des rentrées fiscales supplémentaires de l’ordre de 17.600 € par an soit un 
effort fiscal de 5,61 € par habitant en 2010. » 

Le Maire, Christian Kéribin. 
 
 

Brèves du Conseil Municipal du 31 mars (*) : vote du budget 2010 

* Les comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal sont consultables en mairie. 

Ê En ouverture de Conseil Municipal, le maire annonce qu’il a reçu et pris acte de la démission de Pierre Guéguen de 
son mandat de conseiller, pour raisons personnelles. Le conseil compte donc désormais 22 conseillers. 

Ê En marge du vote budgétaire (voir ci-dessous), les Conseillers Municipaux ont approuvé : 

¶ un avenant au contrat de C.Cathalo (1800 € TTC) pour étudier l’aménagement paysager des entrées du 
bourg (giratoire de Landibilic –déjà prévu– et Pont-Peronnic, Bouteffelec, route de Guengat) afin d’assurer une 
cohérence d’ensemble. Des demandes de subventions seront faites auprès de la Région et du Département au 
titre de la mise en valeur du patrimoine et du cadre de vie. 

¶ un avenant au contrat du cabinet Roux-Jankowski (2990 € TTC) pour étendre l’étude sur l’accessibilité –en 
cours pour la voirie– aux établissements municipaux recevant du public et à toute installation municipale ouverte 
au public. L’obligation de mise aux normes doit être effectuée avant fin 2014 (travaux réalisés). 

¶ une révision de la participation financière de la commune pour l’initiation au breton apportée par l’association 
Mervent, en partenariat avec le Conseil Général, dans une classe de l’école Paul Gauguin (840 € pour l’année). 

Ê Puis le Conseil a approuvé à l’unanimité le projet de budget (fonctionnement et investissement) qui avait été examiné 
auparavant par la commission des finances. Le maire argumente ci-dessous les lignes directrices de ce budget : 
 

Vous trouverez dans les échos du mois de Juin 2010 la présentation du budget en chiffres. 
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Presbytère 
(À02.98.91.71.21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les baptêmes : du nouveau 

Désormais les baptêmes se feront après les messes de 10h, 
donc principalement à Guengat et Gourlizon, occasionnel-
lement le samedi à Plonéis ou Plogonnec. C'est un horaire qui 
convient mieux aux familles, au prêtre et aussi aux laïcs qui 
accompagnent ces célébrations. 

Plusieurs dimanches sont déjà réservés, en fonction des 
disponibilités du prêtre. Il sera désormais prudent de prendre 
contact avec sa paroisse avant de fixer une date ! 

La préparation se fait sur  trois rencontres avec une équipe de 
laïcs et René Rannou : 

¶1
ère

 : accueil individuel des parents qui font la demande de 
baptême, note de renseignements et présentation du 
parcours vers le baptême  

→ contacter Odile Tymen (02 98 91 72 87) 

¶2
ème

 : soirée-débat autour d'un DVD avec tous les parents, 
le prêtre et l'équipe de préparation (dates déjà proposées : 
vendredis 21 mai et 2 juillet à 20h30 au presbytère de 
Plogonnec). 

¶3
ème

 : préparation de la célébration avec le prêtre et les 
parents qui font baptiser leur enfant le même jour 

 
 

Paroisse « DU GOYEN AU NEVET » 
Gourlizon - Plonéis - Guengat - Plogonnec 

ÉCHANGES AUTOUR DE LA BIBLE (ouvert à tous)  

Mardi 4 : de 14 à 16h, presbytère de Ploneis 

MESSE POUR LES ENFANTS (4 paroisses)  

Dimanche 9 mai : 11h15, Plogonnec 

MOUVEMENT CHRÉTIEN DES RETRAITÉS (MCR)  

Jeudi 27: Pardon à Quimper (cathédrale) : messe à 
11h et louange mariale à 15h30 

PRÉPARATION POUR LE BÂPTÈME DES ENFANTS  

Vendredi 21 : 20h30, presbytère de Plogonnec  
Réunion des parents 

COMMUNION SOLENNELLE (4 paroisses)  

Dimanche 23 : 10h30, Ploneis  
Répétition Samedi 22, 10h30, église de Ploneis 

PARDONS  

Dimanche 2 : 11h15, chapelle de Seznec 
Jeudi 13 : Ascension, 11h15 chapelle St Thegonnec 
Dimanche 30 : 11h, chapelle de la Lorette 

DATES À RETENIR (4 paroisses)  

Dimanche 6 juin : 10h30, Guengat, première 
communion – répétition Samedi 5 juin, 10h30 à 
Guengat 
Mardi 8 juin : 14 à 16h30, presbytère de 
Plogonnec, rencontre des équipes funérailles 

Vide-Grenier & Vide-Jardin  
et produits locaux 

Dimanche 23 mai de 8h30 à 18h  
sur le placître de la chapelle de la Lorette 

Organisé par les Amis de la Lorette 

Tarifs des emplacements : 

3 € le mètre avec table en extérieur  
4 € le mètre avec table sous stand couvert 

Réservations auprès de : 
Louis PERENNOU (02.98.91.75.45)  
Annie QUELVEN (02.98.91.74.19 ou 
06.07.30.12.27) 

Sur place restauration rapide (crêpes et grillades) 
et café gâteaux l’après-midi. 

Pardon de la Lorette 
Dimanche 30 mai : Messe à 11h suivie de 
la procession en costumes traditionnels 
puis Repas (11 €) à 12h30 

 

Les « Soirées de l'Environnement » :  
des randonnées pédestres pour découvrir et apprécier les richesses de la nature 

Rendez-vous annuel du mois de juin, des soirées « environnement » sont organisées à l'initiative de Quimper-
Communauté sur le territoire de la communauté d'agglomération. Ces randonnées préparées et prises en charge par 
des associations locales remportent chaque année un véritable succès auprès de la population. 

Pour faire apprécier les ressources naturelles, Quimper -Communauté  demande aux associations participantes 
d'organiser des balades thématiques qui ont lieu les mardis et vendredis du mois de juin.  

PLOGONNEC Rando organise une de ces soirées sur Plogonnec le mardi 1
er

 juin : départ de la marche à 19h45 du 
parking du camping Ar Voden à La Motte pour parcourir un espace naturel préservé. 

Le parcours : La Motte, Coat Beuliec, camping de Locronan, Croas Keben, Coat Forestier, Ty Conan, Chapelle de 
Saint Théleau (ouverte pour l'occasion) et remontée à La Motte par le Bois du Duc. Des panneaux ludiques, 
notamment sur la faune et la flore, seront disposés sur le parcours. 

ú  Programme à disposition du public en mairie. 

Animations – Vie Communale 

Points Informations Vacances de la CAF 

Des information et des conseils  
pour préparer ses vacances 

Les conseillères en économie sociale vous aident à construire 
votre projet vacances  

> Pour s'informer : documentation sur place (aux heures 
d’ouverture des centres) : campings, villages-vacances, 
location gîtes, caravanes, mobil home... 

> Pour être conseillé : 
comment bien utiliser les bons-vacances  
comment calculer le coût des séjours. 

> Pour préparer son séjour  
possibilité de réserver son séjour pendant les 
permanences.  
calculer son budget vacances  
préparer l’organisation matérielle de son séjour.  

Contact : CAF Quimper, 1 av.Ti Douar 
Pascale Ollivier 02.98.98.32.20 
pascale.ollivier@cafquimper.cafmail.fr 

 

Rappel : Pour toute manifestation ou avis à 
communiquer dans les Échos, transmettre 
le message au plus tard llee  1155 du mois à 
mairie.plogonnec@orange.fr pour parution 
début du mois suivant (format accepté : 
texte mail, MS-Word ou open office). Merci 
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PLOGONNEC Rando Sortie de Mai 

ü 1
er

 groupe : le Dimanche 9 à Beg Meil-Mousterlin – 
Circuit de Mousterlin d’environ 12 km – Rendez-vous soit à 
Plogonnec à 14h, parking du 19 mars 1962 pour un 
covoiturage, soit à 14h30, parking de la Pointe de Mousterlin. 

Ï Soirée « Environnement » : le Mardi 1
er

 juin. Les 
adhérents sont invités à participer à la réunion de préparation 
le lundi 17 mai à 20h30 au foyer municipal, rue des écoles. 
La reconnaissance et le balisage du parcours retenu se 
feront le dimanche 30 mai, en remplacement de la sortie 
initialement prévue à cette date. 

ü 2
ème

 groupe : le Dimanche 30 à Plogonnec (reconnais-
sance et balisage du parcours de la Soirée « Environnement » 
du 1

er
 juin – Départ à 14h du parking de La Motte  

Ï Sortie de fin d’année : le Samedi 26 juin à Pontrieux – 
Déplacement en car. Thèmes : Train à vapeur Paimpol → 
Pontrieux et visite guidée en bateau des lavoirs de Pontrieux. 
Coût de la journée : 62,50 € par personne. 
Les adhérents intéressés par cette sortie doivent s'inscrire 
auprès de Mado Salaun pour le 10 juin 2010, dernier délai – 
Versement de 20 € par personne à l'inscription. 

Contact : (  02 98 91 70 70. 

Randonnée VTT "La Neved" 

Le club VTT de Plogonnec organise sa 
16

ème
  randonnée annuelle 

Dimanche 9 mai départ de la Halle des Sports de 7h30 
à 9h45 pour des circuits de 19, 26, 34 ou 44 km 
suivant la forme de chacun – circuit de 17 km avec 
accompagnateurs pour les plus jeunes (départ à 9h30) 

ḻ casque obligatoire Ḻ 

Inscriptions : 5 € pour les non-licenciés et 3 € pour les 
licenciés – Téléchargez sur  www.plogonnec-vtt.fr les 
bulletins d'inscriptions afin de gagner du temps 

1 à 3 ravitaillements prévus selon les circuits + 
boissons et casse-croûte à l'arrivée 

Cette année encore de nombreux chemins ont été 
ouverts ou ré-ouverts : 17 km inédits ! 

ḻ attention : circuits éphémères (traversent de 
nombreuses propriétés privées) ouverts seulement 
ce matin du 9 mai 2010 ! 

Informations : contact@plogonnec-vtt.fr ou 06.86.68.83.80. 

Participation à l'édition 2009 : 450 vététistes ! 
 

Vie sportive et Animations 

Date Événement Informations 

7 THÉÂTRE Par les élèves de l’école St Égonnec  
salle socioculturelle à 20h – 3€ pour les adultes / gratuit -12ans 

9 NEVED 5 circuits VTT, par les Rederien Plogoneg 

13-16 MONDIAL PUPILLES  

23 VIDE GRENIER& JARDIN Parvis de la chapelle de la Lorette – 8h30 à 18h 

30 PARDON DE LA LORETTE  

31 
Animés par  

Jean-Pierre Calvar  
conseiller jardin 

ú  Lundi 31 à 14h30 : taille, entretien et marcottage aérien sur 
camélias, visite du parc – chez Mr et Mme Jean-
Pierre HENRY, Kerdudal à Landeleau 

Ouvert à tous ï Contact : Alain Le Mao (02.98.94.55.20) 

5/06 SORTIE DES AMIS DU JARDIN   
Promenade en vedette dans la baie de Morlaix et visite du jardin Georges Delaselle 
¨ lô´le de Batz 

1/06 SOIRÉE ENVIRONNEMENT Randonnée pédestre ï Départ 19h45, camping « Ar Voden » à la Motte 

5/06 PORTES-OUVERTES École St Égonnec de 10 à 12h 

 

Manifestations du mois 

Cabinets Infirmiers 

-Cabinet Salaun / Carré / Le Costour 02 98 91 72 41 Imp. St Thurien 

-Cabinet Le Bras / Pennaneac’h 02 98 91 84 84 3, rue Bruyères 

 

Commémoration du 8 mai 1945 

Les Anciens Combattants de Plogonnec invitent leurs 
adhérents et toute la population de la commune à 
assister nombreux à la commémoration de l'Armistice du 
8 mai 1945 qui se déroulera le samedi 8 mai à 11 heures 
au Monument aux Morts, avec dépôt de gerbe. 
 

Tournoi de foot poussins et benjamins 

Samedi 29 mai à partir de 10h précises. 

Les Écureuils Sportifs de Plogonnec organisent 
leur 3

ème
 tournoi de jeunes catégories poussins 

(U11) et benjamins (U13)  Ce tournoi réunira au 
minimum 300 enfants et de nombreux encadrants 
venus de tout le Finistère.  

Restauration rapide sur place. 
 

Fête des voisins 8
e
 édition le vendredi 21 mai  

Une occasion pour mieux se connaître, créer ou 
recréer des liens ! Chacun peut y participer, en toute 
convivialité. Moment de partage, moment de 
retrouvailles, d'échanges. À organiser par quartier. 
 

Vie sportive et Animations Vie sportive et Animations 

Sortie du Club des Loisirs  le 9 juin 2010   

Départ à 8h45, parking des peupliers 
Matin : visite de « la Voile » à Lorient 
Après-midi : Visite guidée de la base sous marine 

Tarif : 45 € la journée 

Inscriptions : 02.98.91.74.06 
 


